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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Der Nationalrat lehnte eine Motion Freysinger (svp, VS) ab, welche die Abschaffung der
Visumspflicht für Taiwan-Chinesen verlangt hatte, überwies aber gegen den Willen des
Bundesrates eine Motion Darbellay (cvp, VS; Mo. 04.3047) zur erleichterten Einreise für
chinesische Touristen mit einem Schengen-Visum. Im Ständerat obsiegten
Sicherheitsüberlegungen gegenüber den Interessen des Tourismusgewerbes:
Schengen-Visa würden oft gefälscht, ganze Reisegruppen tauchten in der EU unter, die
Schweiz habe mit China keine Rückübernahmeabkommen geschlossen und solange sie
dem Schengen-Raum nicht angehöre, seien EU-Einreisesperren für die Schweizer
Behörden gar nicht erkennbar. 1

MOTION
DATUM: 13.06.2005
MAGDALENA BERNATH

Die Ende des Vorjahres eingereichte Motion Tschümperlin (sp, SZ) mit der Forderung
nach Berücksichtigung der Integration von Kindern bei Härtefallprüfungen kam im
Juni in der grossen Kammer zur Erstbehandlung. Der Motionär begründete sein
Anliegen damit, dass die Situation von Kindern bei Härtefällen nicht beachtet würde
und der Entscheid von den Behörden oftmals ausschliesslich aufgrund der Integration
der Eltern gefällt werde. Störend und nach Ansicht des Motionärs gegen das durch die
UNO-Kinderrechtskonvention geschützte Kinderwohl verstossend sei dies besonders in
Fällen, wo Kinder und Jugendliche seit Jahren in der Schweiz sind, hier die Schulen
absolviert haben und über einen hohen Integrationsgrad verfügen. Im Nationalrat
stimmte die SVP geschlossen gegen das Anliegen. Zusammen mit marginaler
Unterstützung von FDP- und CVP-Parlamentariern kam die Opposition aber nur auf 63
Stimmen und die Motion wurde mit 113 Stimmen an den Ständerat überwiesen, wo sie
im Herbst zur Diskussion stand. Die vorberatende Staatspolitische Kommission empfahl
den Ständevertretern mit 8 zu 1 Stimme, die Motion anzunehmen.
Kommissionssprecher Schwaller (cvp, FR) unterstrich die Notwendigkeit des Begehrens
damit, dass – obwohl das Bundesamt für Migration den Kantonen bereits empfehle, die
Kindesintegration bei Härtefällen ebenfalls zu berücksichtigen – dies noch nicht
schweizweite Praxis sei. Der Ständerat folgte seiner Kommission und überwies die
Motion an den Bundesrat. 2

MOTION
DATUM: 16.12.2011
ANITA KÄPPELI

Après opposition, le Conseil national a transmis un postulat Naef (ps, ZH) par 109 voix
contre 82. Ce dernier demande un rapport sur le droit à la protection contre la
discrimination. Plus particulièrement, le motionnaire souhaite un examen de l’étendue
de ce droit, des potentiels obstacles à sa mise en œuvre, des avantages et
inconvénients, ainsi qu’une étude des instruments juridiques à disposition pour faire
respecter ce droit. 3

POSTULAT
DATUM: 14.12.2012
EMILIA PASQUIER

Fâchée par les débats parlementaires sur la mise en œuvre de son initiative “pour le
renvoi des étrangers criminels”, qui selon elle ne respectent pas la volonté du peuple,
l’UDC a lancé une seconde initiative, dite de “mise en œuvre”. Déposée dûment signée
en décembre 2012 à la chancellerie, l’initiative prévoit d’inscrire dans la Constitution
des dispositions directement applicables de mise en œuvre de l’initiative. Ainsi, les
étrangers condamnés pour certaines infractions seraient expulsés du pays pour une
durée allant de cinq à quinze ans, l’expulsion en elle-même étant indépendante de la
sévérité de la sanction. En raison de la non prise en compte des dispositions non
impératives du droit international ainsi que de la définition restrictive de ses
dispositions impératives, le Conseil fédéral à déclaré l'initiative comme partiellement
invalide. De plus, il a recommandé le refus du reste du texte en raison des entorses au
principe de proportionnalité qu’entrainerait l'acceptation de cette initiative, ainsi que
de l'avancée parallèle de son propre projet de mise en oeuvre. Suite au débat au
Conseil national sur la modification des codes pénal et militaire, l’UDC s’est dite prête à
retirer l'initiative "de mise en œuvre" si le Conseil des Etats suit la ligne de son
homologue. Avant même que la chambre haute ne se prononce sur la modification des
codes pénal et militaire, le Conseil national a refusé à 131 voix contre 51 l’initiative de

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.12.2014
SOPHIE GUIGNARD
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mise en œuvre en mars de l’année sous revue. Les députés ont décidé de biffer de ce
texte la disposition limitant la définition du droit international à “l’interdiction de la
torture, du génocide, de la guerre d’agression, de l’esclavage ainsi que l’interdiction de
refouler la personne vers un Etat où elle risque d’être torturée ou tuée”. Cette version
du texte a alors été acceptée à 110 voix contre 51. Le Conseil des Etats a également opté
pour l’invalidation partielle de l’initiative concernant la définition restrictive du droit
international, tout en recommandant à 36 voix contre 4 de refuser l’initiative dans son
entier. Le débat qui a mené à de vives discussions sur les fondements de la démocratie
directe, notamment par rapport au respect de la volonté du peuple face aux processus
d’invalidation des initiatives populaires, a été suspendu dans l’attente du vote final au
sujet de la modification du code pénal et du code militaire. C’est en 2015 que ces deux
projets seront soumis au vote final.
En mars 2015, le Conseil national a accepté la version finale du texte, par 140 voix
contre 57 sans abstentions. Les opposants sont tous issus du groupe UDC, qui dès le
début s'était opposé à la suppression de la définition restrictive du droit international.
Même scénario au Conseil des Etats lors de la même session, avec cette fois 38 voix
pour et 6 voix contre. Une fois encore, les voix opposées proviennent toutes du parti
agrarien. Le peuple se prononcera sur la version définitive du peuple lors de la votation
populaire de février 2016. 4

Le peuple s'est prononcé le 28 février 2016 sur l'initiative de mise en oeuvre. Le renvoi
des étrangers criminels avait été accepté en votation populaire en 2010. En raison de
contradictions avec les textes de loi internationaux, notamment les bilatérales et la
convention européenne des droits de l'Homme, le parlement avait proposé une mise en
oeuvre qui différait quelque peu du texte proposé par le parti agrarien. Celui-ci, fâché
par le non-respect littéral du texte, a lancé l'initiative dite "de mise en oeuvre", qui
proposait, en addition à la version de 2010, un catalogue d'effractions menant à
l'automaticité du renvoi. Cette liste, qui va du meurtre au viol, en passant par le
cambriolage ou la fraude aux assurances sociales, est en outre complétée par un
certain nombre de délits mineurs (infractions au code de la route, lésions corporelles
légères, par exemple) pouvant également conduire à l'expulsion en cas de récidive.
La campagne a été marquée par une mobilisation hors du commun, notamment du côté
de la société civile. En décembre 2015, trois comités distincts se déclaraient pour le
non: les partis bourgeois, secondés par les milieux économiques, une alliance des partis
de gauche, du parti écologistes ainsi que des syndicats, ainsi qu'un groupe d'ONG. Les
premiers sondages annonçaient un taux de 66% de oui. En décembre, 40 des 46
conseillers aux Etats ont lancé un appel contre l'initiative, les six non-signataires étant 5
conseillers UDC et l'indépendant Thomas Minder. Les milieux économiques, à
l'exception de l'USAM se sont engagés pour le non, economiesuisse annonçant toutefois
ne pas vouloir engager de moyens financiers dans la campagne. Au fur et à mesure que
le jour de la votation approchait, de plus en plus de milieux ont pris position
publiquement contre l'initiative: certains milieux religieux, un groupement de 180
professeur.e.s de droit, ainsi qu'un groupe de personnalités appelé "appel urgent
contre l'initiative inhumaine de l'UDC". Les gouvernements cantonaux de Zurich,
Soleure, Argovie, Bâle-ville et Berne ont également pris position contre l'initiative.
Les affiches de l'UDC reprenaient leur fameux mouton noir, chassé à coup de pied par
un mouton blanc, sis sur une surface rouge à croix blanche. Il a d'ailleurs été reproché
aux trois comités initiaux de s'être approprié les codes graphiques de l'union
démocratique du centre, sur leurs affiches représentant une botte militaire écrasant le
palais fédéral ou encore une boule de démolition tombant sur l'allégorie Helvetia. Ces
affiches ont plus tard dans la campagne laissé la place à celle de l'appel urgent, mettant
en scène un "non" géant en lettres noires, dans les trois langues.
Si l'UDC s'est retrouvée dans cette campagne seule contre tous, elle a dû également
faire face à des dissidences au sein de ses propres rangs. En effet, le conseiller national
zurichois Hans-Ueli Vogt a déclaré que l'initiative devait protéger les étranger.e.s issus
de la deuxième génération de l'automaticité des renvois. Il a été soutenu par les
sénateurs Roland Eberle, Alex Kuprecht et Hannes Germann, mais fortement critiqué
par la direction du parti, notamment Christoph Blocher. Il faut d'ailleurs signaler qu'une
augmentation importante des demandes de naturalisation a été observée durant la
campagne.
La nature du débat sur la mise en oeuvre a quelque peu différé de celle de l'initiative de
2010, en centrant le débat sur les droits de l'Homme ainsi que le respect des valeurs
suisses et de l'Etat de droit. La mobilisation de la société civile plus importante qu'en
2010 peut expliquer cet état de fait. L'UDC s'est quant à elle cantonnée à ses arguments
phares, à savoir la sécurité nationale et la primauté du droit suisse sur le droit étranger.
Le catalogue des délits proposé par l'union du centre a d'ailleurs été largement utilisé

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.02.2016
SOPHIE GUIGNARD
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par les opposants à l'initiative, afin de démontrer le caractère de bagatelle de certains
délits menant à une expulsion.
A l'issue de la campagne, le non l'a emporté dans les urnes à 58.9% contre 41.1% de oui.
Seuls trois cantons et trois demi-cantons se sont prononcés en faveur de l'initiative, à
savoir Uri, Schwyz, le Tessin, ainsi qu'Obwald, Nidwald et Appenzell Rhodes Intérieures.
L'analyse VOX de la votation met en lumière la plus importante participation depuis la
question de l'entrée dans l'espace économique européen en 1992. Une forte
mobilisation des milieux de gauche ainsi que des jeunes expliquent cette différence de
participation par rapport aux autres votations.
Les choix de votes sont fortement influencés par les appartenances politiques, la
grande majorité des votants ayant un parti préféré en ont suivi les mots d'ordre. Si le
PLR et le PDC avaient en 2010 fortement plébiscité l'initiative de base, ils en ont très
fortement rejeté la proposition de mise en oeuvre six ans après. Un net conflit entre
ouverture et traditions marque les choix de vote, les partisans d'une Suisse ouverte sur
le reste du monde ayant massivement rejeté l'initiative. De plus, le non augmente avec
le niveau de formation des votants, mais pas en fonction de l'âge. Les arguments qui
ont influencé le choix des votants sont, parmi les partisans du non, les mêmes que ceux
présentés par les comités d'opposition: l'initiative a été jugée trop extrême et
disproportionnée, les aspects juridiques de non-respect des Droits de l'Homme ainsi
que le court-circuitage du système judiciaire classique ont fortement pesé dans la
balance, de même que la menace que l'initiative faisait planer sur les étrangers bien
intégrés et les secondos. Chez les personnes favorables à la mise en oeuvre selon la
proposition de l'UDC, les arguments principaux étaient le renvoi conséquent des
étrangers criminels ainsi que l'importance de l'ordre et de la sécurité.
L'analyse APS des encarts publicitaires publiés dans les journaux témoigne également
de l'importance de la mobilisation pour deux des objets proposés en votation populaire
le 28 février. En effet, plus de 400 encarts ont été publiés pour l'initiative de mise en
oeuvre, 592 pour le tunnel du Gothard, contre 114 pour la spéculation sur les matières
premières et seulement 24 pour l'initiative "contre la pénalisation du mariage".
Concernant l'initiative de mise en oeuvre, 47% des encarts provenaient des partisans
de l'initiative, et 51% de ses opposants, et 2% étaient de nature neutre, quand elles
annonçaient un débat public, par exemple. Le contenu des encarts reprend les
principaux arguments de la campagne, à savoir l'importance du renvoi effectif des
étrangers, statistiques à l'appui, ainsi que l'ordre et la sécurité pour les partisans et le
caractère de violation des droits de l'Homme pour les opposants. De plus, de
nombreuses personnalités se sont prononcées en leur nom propre contre l'initiative.

Votation populaire du 28 février 2016

Participation: 63.1%
Oui: 1 375 057 (41.1%) / cantons 3 3/2
Non: 1 966 989 (58.9%) / cantons 17 3/2

Mots d'ordre
- oui: UDC
- non: PS, Les Verts, PLR, PDC, succèssuisse, économiesuisse, Industrie- und
Handelskammer Zentralschweiz, Operation Libero, gouvernements des cantons de
Zurich, Soleure, Bâle-Ville, Argovie et Berne 5

Asylpolitik

L'on a beaucoup parlé de l'Erythrée en 2016, notamment suite au voyage de
parlementaires suisses dans le pays en février de cette même année. Le député Béglé
(pdc, VD), qui a participé au voyage, en est revenu avec la conviction que le régime
d'Asmara est disposé à une certaine ouverture. Selon le démocrate chrétien, la Suisse
devrait donc intensifier les relations diplomatiques avec l'Erythrée, en vue de l'atteinte
des trois points suivants, qu'il a listés dans sa motion, déposée le 1er mars, lors de la
session de printemps. Premièrement, la Confédération doit obtenir de la part du pays
de la corne de l'Afrique des garanties du respect des droits humains. Ceci permettrait,
deuxièmement, de conclure un accord de réadmission. Celui-ci devrait être
accompagné troisièmement d'un programme d'aide au développement économique, en
collaboration avec d'autres Etats. Le but avoué de ce troisième point est d'ainsi
empêcher les velléités de migration économique de la part des ressortissants
erythréens. Ces personnes bénéficient, à tort selon le député vaudois, de l'attribution
"quasi-automatique" du droit d'asile pour les Erythréens. Le Conseil fédéral, qui

MOTION
DATUM: 01.03.2016
SOPHIE GUIGNARD
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approuve le principe de la motion Béglé, a recommandé de l'accepter. La commission
de politique extérieure du Conseil des Etats (CPE-CE) s'est montrée du même avis, à
huit voix contre une avec deux abstentions. Le Conseil national a lui approuvé la motion
à l'unanimité lors de la session d'été 2016. 6

En octobre 2016, le Conseil fédéral a publié un rapport en réponse au postulat Pfister
(pdc, ZG): "fournir des informations claires au sujet de l’Érythrée". Un état des lieux de
la situation des droits humains ouvre le rapport. Il y figure que le gouvernement
d'Asmara est accusé par la commission d'enquête de l'ONU sur les droits de l'Homme
de crimes contre l'humanité tels que l'esclavage, la torture, les meurtres, les viols, la
persécution ou les disparitions forcées. Si des signes d'ouverture notamment au niveau
du dialogue entre pays se sont fait sentir, rien ne laisse entrevoir une amélioration au
niveau des droits humains. Le postulat Pfister demandait également au Conseil fédéral
d'examiner la marge de manœuvre de la Confédération en matière de renvois vers
l’Érythrée. Le Conseil fédéral déclare que dans le cas où la personne demandant l'asile
ne peut rendre vraisemblable les menaces pesant sur elle si elle retourne en Érythrée,
l'exécution du renvoi est en principe possible. Le rapport se clôt sur les perspectives
d'engagement de la Suisse envers l’Érythrée. Le travail continuera de se faire sur trois
axes: une intensification du dialogue avec Asmara pour faire passer des messages
relatifs aux droits de l'Homme et aux enjeux migratoires, une coordination au niveau
international et enfin un engagement sur place pour soutenir les différentes
organisations internationales et non gouvernementales. 7

BERICHT
DATUM: 14.10.2016
SOPHIE GUIGNARD

La motion Geissbühler (udc, BE) visant à activer un retour sans risque de persécution
pour les Erythréens a été débattue au Conseil des Etats en septembre, en même temps
que la motion du PLR Damian Müller (plr, LU) qui demande «une politique d'asile
équitable envers les demandeurs d'asile érythréens». Un troisième objet, plutôt
antagoniste des deux précédents, sous la forme d'une pétition citoyenne exigeant un
«droit d'asile des Erythréens» figurait également à l'ordre du jour. 
Le débat a surtout tourné autour de la situation politique du pays de la corne de
l'Afrique. Anne Seydoux-Christe  (pdc, JU) a cité le rapport 2017/2018 d'Amnesty
International, qui fait état de violations graves des droits humains, tout comme
plusieurs rapports de l'ONU, cités par Pascale Bruderer Wyss (ps, AG). Le groupe
socialiste, très présent au début du débat, a souligné les démarches du DFAE visant à
établir un dialogue avec le gouvernement érythréen, dans le même but que celui
poursuivi par les motionnaires, à savoir arriver à des accords migratoires. L'UDC est
intervenue, par le truchement du sénateur Germann (udc, SH) qui a déposé une
proposition individuelle, alors que son appartenance à la commission responsable de
l'objet, lui permettait d'établir une proposition de minorité, ce qui lui a été reproché
par plusieurs de ses collègues, qui déploraient un manque de respect des traditions du
Conseil d'Etat. La proposition de Germann, à savoir accepter la motion, a donc été
refusée par les sénateurs et sénatrices par 24 voix contre 16 avec 2 abstentions. 8

MOTION
DATUM: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

"Les prescriptions de la Convention sont le reflet d'un monde révolu", selon Damian
Müller, qui vise avec son postulat une adaptation de la Convention de 1951 relative au
statut des réfugiés. En effet, selon le sénateur, les modifications suivantes sont
nécessaires: il faut supprimer de la liste des motifs de fuite les motifs économiques,
l'objection de conscience et les motifs postérieurs à la fuite. De plus, il est important
pour le PLR que les personnes en exil ne puissent choisir librement leur État d'accueil
et il est aussi nécessaire que des moyens existent pour priver de leur statut de
réfugiées les personnes qui commettent des crimes ou ne font pas preuve d'une
intégration suffisante. 
Le Conseil fédéral, tout en précisant que la convention actuelle exclut d'ores et déjà les
raisons économiques et l'objection de conscience seule des motifs d'asile, s'annonce
favorable au postulat. Si le texte reste au yeux de l'exécutif nécessaire car il fixe un
cadre juridique sur le plan international, les questions du sénateur Müller méritent
d'être soulevées, notamment parce que tous les États n'ont pas signé la Convention de
1951. La chambre haute a adopté le postulat sans débat. 9

POSTULAT
DATUM: 12.12.2018
SOPHIE GUIGNARD
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Familienpolitik

1994 hatte der Europäische Gerichtshof für Menschenrechte einen
Bundesgerichtsentscheid gerügt, mit welchem einem Mann, der den Familiennamen
seiner Frau führt, das Recht verwehrt wurde, den Namen, den er vor der Trauung trug,
dem Familiennamen voranzustellen. Bei seinem Entscheid hatte sich das Bundesgericht
auf den Willen des Gesetzgebers berufen, der bei der Revision des Eherechts der
Achtung der Einheit des Familiennamens Priorität und nur für die Ehefrau eine
Ausnahme gestattet hatte. Der damals von der Schweiz formulierte Vorbehalt zur
Europäischen Menschenrechtskonvention ist aber nach Meinung des Europäischen
Gerichtshofes mit der in Gleichstellungsfragen offenen Auslegung der Konvention nicht
vereinbar.

Der Bundesrat hatte auf die Rüge aus Strassburg mit einer Änderung der
Zivilstandsverordnung reagiert und bestimmt, dass dem Mann die gleiche Möglichkeit
wie der Frau zugestanden wird, allerdings nur, wenn beide Brautleute vor der
Eheschliessung ein entsprechendes Gesuch stellen, während für die Frau nach wie vor
die Erklärung genügt, sie wünsche nach ihrer Verheiratung ihren bisherigen Namen dem
Familiennamen voranzustellen. Nicht die durch diese Regelung letztlich nach wie vor
bestehende Ungleichbehandlung, sondern der Umstand, dass der Bundesrat in
Umgehung der geltenden Normenhierarchie direkt eine Verordnung angepasst hatte,
ohne dem Parlament eine diesbezügliche Gesetzesänderung vorzulegen, bewog
Nationalrätin Sandoz (lp, VD) zu einer parlamentarischen Initiative, welche verlangt, dass
die Bestimmungen des ZGB über den Familiennamen der Ehegatten so geändert
werden, dass die Gleichstellung von Mann und Frau gewährleistet wird. Allerdings führt
der Text der Initiative nicht aus, in welcher Form die Gleichstellung sicherzustellen sei.
Der Nationalrat folgte den Erwägungen seiner Rechtskommission, wonach eine politisch
so heikle Frage nicht allein auf dem Verordnungsweg hätte geregelt werden dürfen, und
nahm die Initiative stillschweigend an. 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.10.1995
MARIANNE BENTELI

Das revidierte Eherecht, das auf Anfang 1988 in Kraft gesetzt wurde, hatte die
Gleichstellung von Frau und Mann zum Ziel. Ganz konnte dieses Anliegen damals jedoch
nicht umgesetzt werden; zu emotional verlief die Auseinandersetzung und zu gross war
die Angst vor der traditionalistisch-konservativen Gegnerschaft und dem von ihr
angekündigten Referendum. So wurden schliesslich Kompromisse beim Familiennamen
und beim Bürgerrecht hingenommen. Das einzige Zugeständnis war für die Frauen,
dass sie ihren Familiennamen beibehalten und jenem des Ehemannes voranstellen
dürfen; die Kinder erhalten aber ausnahmslos den Familiennamen und das Bürgerrecht
des Vaters. In der Zwischenzeit stiess diese Ungleichbehandlung der Geschlechter auf
zunehmende Kritik und wurde sogar vom Europäischen Gerichtshof für
Menschenrechte gerügt. Dieser Umstand hatte (allerdings vorab aus formaljuristischen
Gründen) die inzwischen aus dem Parlament ausgeschiedene Nationalrätin und
Rechtsprofessorin Sandoz (lp, VD) bewogen, eine parlamentarische Initiative mit der
Forderung einzureichen, die Bestimmungen des ZGB seien so zu ändern, dass die
Gleichstellung von Frau und Mann gewährleistet wird.

Der Nationalrat hatte die Initiative nach deren grundsätzlicher Gutheissung seiner
Rechtskommission zur vertieften Ausarbeitung zugewiesen. Diese legte 1997 ihre
Vorschläge vor. Danach sollen im Regelfall beide Ehegatten ihren Namen weiterführen
und sich nur für die Kinder auf einen gemeinsamen Familiennamen einigen. Wenn
beide den gleichen Namen tragen möchten, können sie entweder jenen des Mannes
oder jenen der Frau wählen. Der mit dem neuen Eherecht eingeführte Doppelname
ohne Bindestrich hat in diesem Konzept keinen Platz mehr. Die Kommission ging sogar
noch einen Schritt weiter als die Initiantin und merzte auch beim Kantons- und
Gemeindebürgerrecht die Ungleichbehandlung von Mann und Frau aus: Die Heirat soll
künftig keine Auswirkungen mehr auf das Bürgerrecht haben, und die Kinder sollen das
Bürgerrecht jenes Elternteils erhalten, dessen Namen sie tragen. 11

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.04.1999
MARIANNE BENTELI

In der Frühjahrssession unterbreitete die Rechtskommission des Nationalrats dem
Plenum einen Entwurf für ein neues Namensrecht. Die Vorschläge gingen auf eine
parlamentarische Initiative Leutenegger Oberholzer (sp, BL) zurück und hätten es den
Brautleuten freigestellt, den Ledignamen der Frau oder des Mannes als gemeinsamen
Familiennamen zu bestimmen. Vorgesehen war ausserdem, dass Eltern bei der Heirat
entscheiden, welchen Namen die Kinder tragen. Die Vorlage erntete im Rat heftige

ANDERES
DATUM: 10.12.2009
ANDREA MOSIMANN
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Kritik und wurde schliesslich mit 99 zu 92 Stimmen an die Kommission zurückgewiesen.
Während die Linken den Vorschlag geschlossen unterstützten, erachteten ihn die SVP
sowie Teile von CVP und FDP als zu komplex. Einige erblickten in ihm sogar eine
Bedrohung der traditionellen Familie. Mit dem überarbeiteten Entwurf der Kommission,
den der Nationalrat in der Wintersession verabschiedete, wird lediglich die Zulässigkeit
von Doppelnamen für Männer von der Verordnungs- auf die Gesetzesstufe gehoben.
Die entsprechenden Bestimmungen waren vom Bundesrat in die Zivilstandsverordnung
aufgenommen worden, nachdem der Europäische Gerichtshof für Menschenrechte in
einem Urteil entschieden hatte, dass auch Männer – entsprechend den gesetzlichen
Bestimmungen für die Frauen – Doppelnamen ohne Bindestrich tragen dürfen. 12

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Die parlamentarische Initiative Roth-Bernasconi (sp, GE) zum Verbot von sexuellen
Verstümmelungen stand im Juni im Ständerat zur Debatte. Die Vorlage fordert die
Ausarbeitung einer eigenständigen Strafnorm, so dass eine effektiv erfolgte
Genitalverstümmelung oder die Aufforderung dazu strafbar wird. Der auszuarbeitende
Artikel des Strafgesetzbuches soll auch für Taten im Ausland gelten, falls diese in der
Schweiz niedergelassene Personen betreffen. Bei den Beratungen im Nationalrat Ende
2010 sprach sich eine Mehrheit für die Vorlage aus, mit welcher auch leichtere Fälle
sexueller Verstümmelung geahndet werden könnten. Obwohl sich der Nationalrat
darüber im Klaren war, liess man das Problem ungelöst, dass auch
Schönheitsoperationen sowie Piercings und Tätowierungen im Intimbereich in den
Bereich dieses Straftatbestandes fallen könnten. Die Mehrheit der grossen Kammer war
der Meinung, dass die Gerichte imstande seien, im Einzelfall darüber zu entscheiden,
ob diese Operationen respektive kosmetischen Massnahmen aus freiem Ermessen
erfolgt seien oder nicht. Die kleine Kammer beschloss ohne Gegenantrag, auf die
Vorlage einzutreten. Sie nahm einige kleinere Änderungen am Text des
Gesetzesentwurfs vor, die Initiative war im Ständerat inhaltlich aber unumstritten und
wurde einstimmig angenommen. Der Nationalrat schloss sich bei der
Differenzenbereinigung im Herbst den Änderungen des Ständerates an. Bei der
Schlussabstimmung herrschte im Parlament Einigkeit und der Gesetzesentwurf wurde
im Nationalrat mit 195 zu 1 Stimme, im Ständerat mit 44 zu 0 Stimmen angenommen. 13

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.09.2011
ANITA KÄPPELI

Kinder- und Jugendpolitik

Der Nationalrat stimmte einem Fakultativprotokoll zur UNO-Kinderrechtskonvention
und der entsprechenden Anpassung der Strafrechtsnorm über Menschenhandel zu.
Damit wird der Kinderhandel generell unter Strafe gestellt. In der Debatte stellte die
grosse Kammer fest, dass der Kinderhandel zum Zweck der sexuellen Ausbeutung, der
Organentnahme, der Zwangsarbeit oder zum Einsatz als Kindersoldaten zu einem
lukrativen Geschäft geworden ist, das beängstigende Ausmasse angenommen habe. 14

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 13.12.2005
MAGDALENA BERNATH

En février 2015, la CSEC-CN a présenté un postulat concernant l'engagement de la
Confédération contre le travail des enfants. Ce dernier serait ainsi chargé de
présenter dans un rapport l'ensemble des mesures prises, tant au niveau de la
coopération avec les organisations internationales, que du rôle des entreprises et de
celui des ambassades et des consulats. Une attention particulière devant être accordée
aux entreprises dont la Confédération est elle-même actionnaire. Suivant l'avis du
Conseil fédéral, la chambre du peuple a accepté le postulat lors de la session
d'automne de la même année. 93 députés étaient en faveur du postulat, 63 étaient
contre et 3 se sont abstenus. Les oppositions venaient principalement des groupes
radical-libéral et UDC. 15

POSTULAT
DATUM: 12.02.2015
SOPHIE GUIGNARD

Le rapport du Conseil fédéral sur l'engagement de la Confédération contre le travail
des enfants est paru en janvier 2017. Épais d'une cinquantaine de pages, il dresse tout
d'abord un état des lieux du travail des enfants dans le monde. S'ensuit un rappel des
obligations juridiques internationales de la Suisse en matière de lutte contre le travail
des enfants, puis de la mise en œuvre des engagements internationaux de la
Confédération en la matière. Un chapitre est consacré aux dispositions sociales
impliquant les entreprises publiques et privées ainsi que les marchés publics. Une
conclusion souligne l'approche avant tout transnationale et multilatérale de la

BERICHT
DATUM: 25.01.2017
SOPHIE GUIGNARD
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Confédération. En effet, la lutte contre le travail des enfants passe d'abord par une
interdiction sur le sol suisse, qui figure dans la loi sur le travail (LTr), ainsi que par la
participation de la Suisse à plusieurs programmes de développement, dont une
collaboration avec l'Organisation internationale du travail (OIT). 16

Menschen mit Behinderungen

Le gouvernement a publié un message demandant au parlement d’approuver la
Convention du 13 décembre 2006 relative aux droits des personnes handicapées. Cette
convention permettrait de lutter efficacement contre les discriminations et de garantir
le respect des droits de l’homme des personnes handicapées. Selon le Conseil fédéral,
cette convention jouerait un rôle directeur en fixant des lignes directrices pour les
législateurs au niveau national. 17
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